
Panneau de  
circulation  
“chemin piéton”

Référence.

Descriptif.

Caractéristiques.

Le panneau de signalisation routière français 
circulaire à fond bleu, bordé d’un listel blanc et 
portant en son centre un pictogramme représen-
tant un piéton adulte tenant à la main un enfant, 
signale aux piétons qu’ils sont tenus d’emprunter 
le chemin à l’entrée duquel il est placé. Il signale 
par ailleurs aux autres usagers de la route qu’ils 
n’ont pas le droit de l’emprunter ni de s’y arrêter. 
Ce panneau est codifié B22b

“chemin piéton” 2180137

• Matière : Aluminium avec couvre chant
• Dimensions: Ø 450 mm
• Classe I
• Coloris: rouge et blanc
• A fixer sur poteau à l’aide de brides
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